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     ARRÊTE N°9/2023 
 

Portant réglementation de la circulation Place de l’école 
   ---------- 

 

 

Le Maire de la Commune de Donnenheim 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213.1 

à   L2213.6 ; 
 
VU   le Code de la Route et notamment l’article R411-8  
 
VU   l’Instruction Interministérielle de la signalisation routière quatrième partie  
 
 
CONSIDERANT la demande de la communauté de paroisses ‘’pays de Brumath’’ du 15 mai 
2023 concernant l’organisation de la fête de la communauté de paroisses ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de prendre certaines mesures pour assurer la sécurité lors de 
cette fête qui aura lieu le dimanche 4 juin 2023 de 10 h à 17 h 

 
 
             ARRETE 
 

 

Article 1 :  Les 2 places de parking à proximité immédiate du cimetière (voir schéma en 
annexe) seront indisponibles du samedi 3 juin à 18 h au dimanche 4 juin à 17 h.  

 
Article 2 : La signalisation règlementaire (barrières de condamnation amovibles) sera mise 

en place par la commune de Donnenheim. 
 
Article 7 : La durée de validité du présent arrêté est fixée du samedi 3 juin à 18 h au 

dimanche 4 juin à 17 h. 
 
Article 8 :  Ampliation du présent arrêté est transmis à : 
 
MM 

- le Chef de la Brigade de la Gendarmerie de Brumath 
- le SIS du Bas – Rhin 
- M. le curé Philippe BURGY 



 
 
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Est publié sur le site internet de la mairie le 16 mai 2023,  
Est affiché à la mairie le 17/05/2023 
Ainsi que sur les barrières amovibles 
 

      Donnenheim, le 16 mai 2023 
 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Communauté de Paroisses ‘’Pays de Brumath’’ – Manifestation du 4 juin 2023. 
Parking à bloquer sur la place de l’église lors de la journée du 4 juin 2023 : 
 

 

 
 

 

2 PLACES DE PARKING RESERVEES  
Journée du 4/06/2023 


